
Quels sont les signes avant-coureurs d’un épuisement
professionnel à surveiller ?

Réponse courte

Les signes avant-coureurs d’un épuisement professionnel à surveiller sont des symptômes physiques (fatigue

persistante, troubles du sommeil, maux de tête, douleurs musculaires, troubles digestifs, infections fréquentes),

émotionnels (irritabilité, anxiété, perte de motivation, sentiment d’échec, détachement affectif, tristesse inexpliquée),

cognitifs (difficultés de concentration, oublis fréquents, baisse de la performance, indécision, erreurs inhabituelles) et

comportementaux au travail (absentéisme récurrent, retards, retrait social, diminution de l’implication, conflits,

augmentation de la consommation de substances).

La surveillance de ces signes doit se faire dans le respect de la vie privée, sur la base de faits objectifs, en

garantissant la confidentialité et la traçabilité des démarches. Toute démarche d’identification doit s’accompagner

d’un dialogue avec le salarié concerné, dans le respect du secret médical et de l’égalité de traitement.

Définition

L’épuisement professionnel, ou burnout, désigne un état d’épuisement physique, émotionnel et mental résultant

d’un stress professionnel chronique non maîtrisé. Au Luxembourg, il n’existe pas de définition légale spécifique du

burnout dans le Code du travail, mais la jurisprudence et la pratique médicale le reconnaissent comme une

pathologie liée à l’activité professionnelle, susceptible d’entraîner une incapacité de travail.

L’épuisement professionnel se distingue du stress ponctuel par sa chronicité et son impact sur la santé globale du

salarié. Il peut affecter la capacité du salarié à exercer ses fonctions et nécessite une attention particulière de la

part de l’employeur et des responsables RH.

Conditions d’exercice

L’apparition de l’épuisement professionnel est favorisée par des conditions de travail caractérisées par une surcharge

persistante, un manque d’autonomie, des exigences contradictoires, une absence de reconnaissance ou des conflits

interpersonnels non résolus. Les secteurs à forte intensité émotionnelle ou à exigences élevées, tels que la santé, le

social, la finance ou l’informatique, sont particulièrement exposés.

L’absence de dispositifs de prévention, de soutien organisationnel ou de dialogue social accroît le risque d’apparition

de signes avant-coureurs. L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties dans la détection et

la gestion de ces situations.
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Modalités pratiques

Les signes avant-coureurs d’un épuisement professionnel sont multiples et doivent être identifiés précocement par

l’employeur et les responsables RH. Ils se manifestent principalement par :

Symptômes physiques : fatigue persistante, troubles du sommeil, maux de tête, douleurs musculaires,

troubles digestifs, infections fréquentes.

Symptômes émotionnels : irritabilité, anxiété, perte de motivation, sentiment d’échec, détachement affectif,

tristesse inexpliquée.

Symptômes cognitifs : difficultés de concentration, oublis fréquents, baisse de la performance, indécision,

erreurs inhabituelles.

Comportements au travail : absentéisme récurrent, retards, retrait social, diminution de l’implication, conflits

avec les collègues ou la hiérarchie, augmentation de la consommation de substances (tabac, alcool,

médicaments).

La surveillance de ces signes doit s’effectuer dans le respect de la vie privée du salarié et sans porter atteinte à sa

dignité. L’observation doit s’appuyer sur des faits objectifs et non sur des impressions subjectives, et toute collecte

d’informations doit respecter la confidentialité et la traçabilité des démarches.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de mettre en place des dispositifs de prévention et de détection précoce,

tels que :

Formation des managers à la reconnaissance des signes avant-coureurs et à la gestion des situations à

risque.

Entretiens réguliers d’évaluation et de suivi individuel, en veillant à la traçabilité des actions menées.

Mise à disposition d’un service de santé au travail et d’un soutien psychologique accessible à tous les salariés.

Promotion active de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, notamment par des mesures

d’aménagement du temps de travail.

Analyse régulière des risques psychosociaux via des enquêtes internes, des audits ou des consultations du

personnel.

Mise en place de procédures d’alerte, de signalement et de traitement confidentiel des situations à risque,

avec encadrement humain systématique.

Toute démarche d’identification doit s’accompagner d’un dialogue avec le salarié concerné, dans le respect du secret

médical, de la confidentialité des informations recueillies et de l’égalité de traitement entre les salariés.
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Cadre juridique

L’obligation générale de sécurité et de santé au travail, prévue par l’article L.312-1 du Code du travail, impose à

l’employeur de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la santé physique et mentale des salariés.

La prévention des risques psychosociaux, dont l’épuisement professionnel, relève également de l’article L.312-2, qui

impose l’évaluation et la prévention des risques professionnels. Le médecin du travail, conformément à l’article

L.326-2, joue un rôle central dans la détection et l’accompagnement des salariés en situation d’épuisement.

L’employeur doit respecter la vie privée du salarié (article L.121-6) et garantir la confidentialité des informations

relatives à la santé. L’égalité de traitement (article L.241-1) et la non-discrimination (article L.251-1) doivent être

assurées dans toutes les démarches de prévention et de gestion de l’épuisement professionnel.

Articles du Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 (obligation de sécurité et de santé)

Article L.312-2 (évaluation et prévention des risques professionnels)

Article L.326-2 (rôle du médecin du travail)

Article L.121-6 (respect de la vie privée)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.251-1 (non-discrimination)

La détection précoce des signes d’épuisement professionnel engage la responsabilité de l’employeur et permet d’éviter des situations

d’incapacité prolongée. Il est essentiel d’agir dès l’apparition des premiers signaux, en s’appuyant sur un encadrement humain et des

procédures traçables, pour préserver la santé des salariés et limiter les conséquences juridiques et organisationnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

